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DOCUMENT DE SYNTHESE   
 

Les effectifs et les établissements du secteur privé sur le territoire 
de Plaine Commune, depuis sa création : les principales évolutions 

enregistrées entre 1999 et 20031 
 
 
CADRAGE METHODOLOGIQUE 
 
Champ de données 
 
La statistique annuelle des effectifs salariés fournit par l’UNEDIC concerne tous les établissements versant 
directement les contributions dues au titre de l’assurance chômage. Sont donc concernés, en totalité, les 
établissements du secteur privé, à l’exception de ceux relevant de la Mutualité Sociale Agricole et des 
employeurs de gens de maison ; sont également concernées les entreprises nationalisées ayant une activité 
industrielle ou commerciale (à l’exception des établissements publics à caractère industriel et commercial qui 
pratiquent l’auto assurance de leurs salariés ou qui ont conclu une convention de gestion avec l’UNEDIC). 
A contrario, sont exclus du champ, le personnel de l’Etat, des Collectivités territoriales, et des établissements 
publics à caractère administratif ainsi que les intermittents du spectacle. 
 
Périmètre d’analyse 
 
L’analyse présentée dans ce rapport couvre le périmètre de Plaine Commune tel qu’il a été  défini depuis le 1er 
janvier 2005 (8 villes). 
 
 

 Les éléments exposés dans la présente note de synthèse font l’objet d’une analyse détaillée dans  « Note de 
conjoncture  : Emploi et Etablissement sur le territoire de Plaine Commune depuis sa création, 1999 - 2003 » 
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Cinq années de dynamique économique portées par le tertiaire et les TPE2 
 
Globalement, 
 

Depuis sa création, Plaine Commune enregistre une augmentation de 10 % du nombre de ses 
emplois, soit en valeur absolue près de 8000 postes de travail supplémentaires.  

 
Avec ses 3,7 %, la croissance se confirme également au niveau du nombre des établissements, 

soit en valeur absolue plus de 250 établissements. Cette augmentation porte à plus de 7200, le nombre 
d’unités de production et de services au 31 décembre 2003. 

 
 

Selon la taille des établissements, 
 

Sur l’ensemble de la période, l’évolution du nombre des PME s’accompagne d’une forte 
croissance de leurs effectifs, quel que soit leur tranche d’effectifs.  

Il en est de même pour les Très Grands Etablissements (TGE). 
En revanche, malgré la forte représentativité des TPE sur le territoire, ceux dont le nombre de 

salariés est compris entre 5 et 9, diminuent tant en nombre qu’en effectifs. 
 
 

Sectoriellement, 
  

En recul depuis quelques années, l’emploi du secteur industriel a poursuivi sa baisse en 
perdant 1001 postes de travail depuis la création de Plaine Commune.  

 
La construction est le secteur qui affiche la progression la plus conséquente en terme 

d’établissements sur la période, soit plus de 16 % et se maintient tout juste après les services en termes 
d’emplois (6.2 %).  

 
Le tertiaire reste structurellement le secteur le plus dynamique en variation d’effectifs, en 

particulier, quant il s’agit des emplois de services. En effet, depuis 1999, il a été dénombré près de 
7000 postes de travail supplémentaires dans les services, alors que le territoire, à lui seul, a accueilli, 
tous secteurs confondus, près de 8000 emplois sur la même période. En  résumé, depuis sa création, 
près de 90 % des emplois crées sur le territoire se sont dirigés vers des activités de services. 

 
 

Vis à vis de la Région et du Département,  
 

L’image de Plaine Commune vis à vis de la Région et du Département est plutôt 
encourageante, en terme d’emplois et en nombre d’établissements. Le taux de croissance des emplois 
est deux fois supérieur à celui du Département et trois fois supérieur à celui de la Région. Les 
établissements enregistrent également des évolutions nettement supérieures à celles des territoires 
référencés ci-avant. 
 
 
 
                                                 
2 TPE = 1 à 19 salariés 
PME = 20 à 499 salariés 
TGE = plus de 500 salariés 
 


